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ASSOCIATION FRANÇAISE 
POUR LES NATIONS UNIES 
 Reconnue d’utilité publique 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chers ami-e-s, 
 

Cette lettre a pour objet de porter à votre connaissance, quelques informations 
sur les Nations Unies, les nouvelles parutions sur le sujet, les colloques, les cours d’été 
en droit international ainsi que les stages et avis de vacances de postes susceptibles de 
vous intéresser. 

 
En vous rappelant que nous restons à votre entière disposition pour tout 

renseignement, nous vous souhaitons une très bonne lecture à toutes et tous et un très 
bel été ! 
 
 
I – Brèves informations sur les Nations Unies 
 
 

 Les Journées mondiales à venir  
 

Au mois d’août, le système des Nations Unies et la communauté internationale 
célèbrent :  
 

9 août - Journée internationale des populations autochtones  
 

12 août - Journée internationale de la jeunesse  
 

23 août - Journée internationale du souvenir de la traite négrière et de son abolition 
(UNESCO)  
 

 Prise de fonctions du Haut-Commissaire des Nations Unies 
 
Le 1er juillet, Mme Louise Arbour, jusqu’alors juge à la Cour Suprême du Canada, 

a pris ses fonctions, ainsi qu’il l’était prévu à la tête du Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux Droits de l’homme. 

Le 25 février dernier, l'Assemblée générale de l'ONU avait approuvé sa 
nomination, pour un mandat de quatre ans, sur proposition de M. Kofi Annan. Le mandat 
à ce poste ne peut être renouvelé qu'une fois.   

 
 Pour obtenir d’autres informations relatives aux Nations Unies et à leurs activités, 

nous vous invitons également à consulter le Centre des Nouvelles des Nations Unies 
<www.un.org/News>, ainsi que le site UN Wire <www.unwire.org>. 
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II – Colloques, conférences et séminaires 
 
 
 Vous trouverez ci-après quelques informations sur des colloques ou conférences 
à venir. Vous pouvez nous contacter pour tout renseignement complémentaire. 
 
 

 Les métamorphoses du système de sécurité collective  
 
Ce colloque est organisé par l'Association Tunisienne de Science Politique, en 

partenariat avec le Réseau Francophone de Droit International, la Société Française 
pour le Droit International, la Société Allemande pour le Droit International, la Société 
Italienne pour le Droit International, avec la collaboration de la Fondation Hanns Seidel 
et le soutien de la coopération allemande. 

Il se tiendra à Tunis, Hotel Le Palace (Gammarth), les 24 et 25 septembre 
2004. 
 
  Le programme provisoire est le suivant : 
I- La Charte et les implications de la sécurité collective 
• La sécurité collective : concept juridique ? politique ? économique ? 
• Le droit applicable à la sécurité collective.  
• Sécurité collective et condominium des cinq grandes puissances 
• La C.I.J. et la sécurité collective.  
• Le Secrétaire général de l’O.N.U. et la sécurité collective.  
• Sécurité collective et limites aux pouvoirs de coercition du Conseil de sécurité.  
 
II- L’élargissement de la sécurité collective 
• Sécurité collective et opérations de maintien de la paix. 
• Sécurité collective et opérations de rétablissement de la paix. 
• Sécurité collective et exercice par le Conseil de sécurité du système d’autorisation de la 
coercition.  
• Existe-t-il en droit international général un système d’autorisation implicite de la coercition ?  
• Les nouveaux enjeux de la sécurité collective.  
 
III- Les limites du système de sécurité collective 
• Peut-on définir les catégories de mesures de sécurité collective et en dresser les limites ? 
• Sécurité collective, légitime défense préventive et légitime défense « préemptive ».  
• Sécurité collective et droit d’ingérence humanitaire.  
• Sécurité collective et lutte contre le terrorisme : guerre ou légitime défense ?  
• Sécurité collective et équilibre de l’Ordre International : de la bipolarité à la multipolarité ?  
• Quel contrôle sur les mesures de sécurité collective ?  
 
IV- Les enjeux stratégiques des transformations du système de sécurité collective  
• Les enjeux stratégiques de la sécurité pour l’Union Européenne : quelle politique étrangère 
commune ? Quelle politique de défense commune ?  
• Les enjeux stratégiques de la sécurité en Méditerranée. 
 

Pour toutes informations complémentaires, nous contacter ou s’adresser à : 
Habib SLIM, Professeur à la Faculté de Droit et des Sciences Politiques de Tunis 
(Université El Manar) ; Tél. / Fax : (216) 71 74 36 01 - Mobile : (216) 98 33 83 84 - 
Courriel : habibslim@yahoo.fr  
 
 

 Le contrôle de la légalité de la détention en temps de conflit armé 
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Le CUDIH (Centre Universitaire du Droit International Humanitaire) organise sur 
Genève un colloque les 24 et 25 juillet 2004 sur la question du contrôle de la légalité de 
la détention en temps de conflit armé.  

Ce colloque a pour ambition de démarrer une série de réunions rassemblant des 
experts du droit international humanitaire et des droits de l’homme afin de discuter de 
situations dans lesquelles les deux corps juridiques fournissent des réponses différentes 
à des faits similaires, et de trouver des réponses aux contradictions rencontrées. 

Seront présents des représentants des Nations Unies, des conseillers juridiques 
militaires, des représentants du Comité International de la Croix-Rouge et des 
professeurs d’université spécialisés. 
Pour de plus amples renseignements, vous pouvez consulter le site du CUDIH 
<http://www.cudih.org>. 
 
 

 Les mutations du monde 
 

L’Institut de Sciences Politiques de Paris et les Amphis 21 organisent un cycle de 
conférences sur le thème : Les mutations du monde. 
  

Ce cycle qui privilégie conjointement des approches nationales et transversales, 
aura aussi une dimension prospective. Il pose des questions qui concerne l’avenir du 
monde. 

 
 Huit conférences sont ainsi proposées du jeudi 14 octobre 2004 au jeudi 16 
décembre 2004 de 19h15 à 20h45 dans les locaux de l’Institut d’Etudes Politiques de 
Paris, Amphithéâtre Emile Boutmy, 27 rue Saint-Guillaume, 75007 Paris. 
 
 Le programme provisoire est le suivant : 
- 14/10/2004 – Une nouvelle Amérique pour un nouveau monde ? 
Par Alexandre Adler, Conseiller de la Rédaction au Figaro 
 
- 21/10/2004 – La Chine de l’après révolution ou l’empire du juste milieu 
Par Yves Chevrier, Directeur d’études à l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales 
 
- 04/11/2004 – La fin du modèle japonais ? 
Par Jean-Marie Bouissou, Directeur de recherche au Centre d’Etudes et de Recherches 
Internationales de la Fondation Nationale des Sciences Politiques de Paris 
 
- 18/11/2004 – Quelle Amérique après l’élection du 2 novembre ? 
Par Dominique Moïsi, Conseiller spécial à l’Institut Français des Relations Internationales 
 
- 25/11/2004 – L’Inde face à ses défis 
Par Jean-Luc Racine, Directeur de recherche au CNRS 
 
- 02/12/2004 – Quelles familles politiques dans une Europe élargie ? 
Par Pascal Perrineau, Directeur du Centre d’Etudes de la Vie Politique Française de la Fondation 
Nationale des Sciences Politiques de Paris, Professeur des Université à l’IEP, Paris 
 
- 09/12/2004 – La Russie et le Nouvel ordre international 
Par Jean-Christophe Romer, Professeru des Universités à l’Institut des Hautes Etudes 
Européennes de l’Université de Strasbourg III 
 
- 16/12/2004 – De l’Irak au « Grand Moyen Orient » : une périlleuse utopie 
Par Joseph Maïla, Doyen de la Faculté des Sciences Sociales et Economiques de l’Institut 
Catholique de Paris 
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L’inscription à titre individuel pour ce cycle est de 110€ ou 55€ si vous êtes 
étudiant (sur présentation d’un justificatif).  
Vous pouvez vous adresser à la Direction de la Formation Continue, 215, boulevard 
Saint-Germain, 75007 Paris – tél : 01.44.39.07.35. 
 
 
III –   Cours de droit international  
 
 

Nous vous faisons part du programme pour le cours d’été ci-après pour lequel les 
inscriptions sont encore possible : 
 

 COURS DE DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE  
 

Chaque année, le Comité international de la Croix-Rouge organise deux 
sessions de cours, l’une en anglais, l’autre en français. Il est encore temps de s’inscrire 
à la session francophone dont nous vous rappelons le programme. 

 
Session francophone, Modane, 20 au 29 septembre 2004. 

 
Organisée de concert avec la Croix-rouge française, le programme est le 

suivant : 
- “Introduction au droit international humanitaire (DIH)”, E. DAVID, Professeur, ULB, Belgique. 
- “Protection et soins aux blessés, maladies et naufragés”, M. DEYRA, Maître de conférence, 
Clermont-Ferrand, France. 
- “Le statut des Combattants et la protection des prisonniers de guerre”, R. CALAME, Docteur en 
droit et Avocat, Instructeur en DIH au sein de l’armée suisse, Suisse. 
- “La protection des personnes civiles au pouvoir de l’ennemi / Protection des femmes et des 
enfants”, Y. SANDOZ, Membre du Comité, CICR, Suisse. 
- “La protection de la population civile contre les effets des hostilités”, K. DORMANN, Conseiller 
juridique, CICR, Suisse. 
- “Les méthodes et moyens de combat”, P. HOSTETTLER, Chef du Droit international des 
conflits armées, Département de la défense, Suisse. 
- “Les conflits armés de caractère non international”, A. BALGUY-GALLOIS, Chargé 
d’enseignement, Paris I, France. 
- “Les réfugiés et les conflits armés”, V.ROBERT, Conseiller juridique, HCR, Suisse. 
- “Droits de l’homme et DIH”, W. SCHABAS, Director, Irish Center for Human Rights, Galway, 
Irlande. 
- “Le Mouvement international de la Croix-rouge et du Croissant-rouge”, C. LANORD, consultant 
en DIH et A. BOUVIER, conseiller juridique, CICR. 
- “Les opérations de sécurité collective et le DIH”, S. BOTREAU-BONNETERRE, Bureau du droit 
des conflits armés, Ministère de la défense, France. 
- “La mise en oeuvre du DIH”, A-M. LA ROSA, Conseiller juridique principal, BIT, Suisse. 
- “La répression pénale des infractions”, A.RODRIGUES, ancien juge au TPIY, Conseiller 
juridique principal au Ministère de la justice, Portugal. 
 
 

 COURS DE DROIT INTERNATIONAL DES AFFAIRES 
 
L’American Institute for Legal Education de Los Angeles organise cet été, du 9 au 13 
août, un enseignement en langue anglaise, à Los Angeles, sur le thème suivant : 

« International Business Negotiation » 
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Ce programme s’adresse à des juristes non américains, étudiants en droit ou 
spécialistes intéressés par le droit international des affaires. L’enseignement, qui donne 
lieu à la délivrance d’un certificat, peut constituer un préalable à des études dans une 
école de droit américain. 
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter M. David Entin, Président. 
E-mail : entin@lawus.org 
Site : www. Lawus.org 
 
 

IV -   Postes vacants dans les organisations internationales  

 
 Nous faisons part ci-dessous de diverses vacances de poste parues 
dernièrement. Vous trouverez ces annonces de vacances de postes, régulièrement 
mises à jour, sur notre site internet. 

 
Nous restons bien entendu à votre disposition pour vous fournir de plus amples 

renseignements à ce sujet.  
 

 Organisation des Nations Unies (ONU), New York, Juriste (droit international 
public). Bureau du Conseiller juridique P4– date de clôture : 31.07.2004 

 Organisation des Nations Unies (ONU), Genève, Chargé des affaires humanitaires, 
section de la procédure d’appel global (BCAH/OCHA)  P3– date de clôture : 
16.08.2004 

 Organisation des Nations Unies (ONU), Genève, Chargé des affaires humanitaires, 
section de la procédure d’appel global (BCAH/OCHA) P4– date de clôture : 
16.08.2004 

 Organisation des Nations Unies (ONU), Genève, Chargé des affaires humanitaires, 
division des déplacements internes (BCAH/OCHA) P4– date de clôture : 21.08.2004 

 Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), La Haye, Juriste adjoint 
P2 – date de clôture : 19.07.2004 

 Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), La Haye, Substitut du 
Procureur P4 – date de clôture : 06.08.2004 

 Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), La Haye, Juriste adjoint 
(droit pénal international) P2 – date de clôture : 06.08.2004 

 Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), Sarajevo, Attaché de 
liaison (Bosnie Herzégovie), affaires civiles P3 – date de clôture : 06.08.2004 

 Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), Belgrade, Attaché de 
liaison (Serbie et Monténégro), affaires civiles P3 – date de clôture : 06.08.2004 

OMPI, Genève, Juriste adjoint (droit de la propriété industrielle) P2 – date de 
clôture : 09.08.2004 

UNESCO, Paris, Addis Abeba, Ramallah, Kaboul, Bamako, Dar-Es-Salam, Quito, 
Pékin, Harare, Kingston, plusieurs postes de Chargés de programme (éducation, 
sciences ou culture) P3 ou P4 – date de clôture : 30.08.2004 

UNESCO, Teheran, Conseiller pour l’information et la communication P3 – date 
de clôture : 30.08.2004 
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BERD, Londres, Spécialiste en droit des contrats, 7 ans d’expérience 

BERD, Londres, Spécialiste de la conformité, Bureau du Conseiller fiscal (audit, 
comptabilité, finance) 

BERD, Londres, Spécialiste senior des questions d’environnement et de la santé, 
5 ans d’expérience 

ONU, New York, Administrateur de programme au Forum des Nations Unies sur 
les forêts,  P3 – date de clôture : 10.08.2004 

ONU, New York, Administrateur de programme, Secrétariat du Forum des 
Nations Unies sur les forêts,  P4 – date de clôture : 30.07.2004 

PNUE, Nairobi, Administrateur de programmes,  P3 – date de clôture : 19.07.2004 

FAO/OAA, Rome, Spécialiste de l’industrie et de la pêche P2 – date de clôture : 
27.07.2004 

FAO/OAA, Rome, Spécialiste des industries de la pêche (technologie artisanale 
du poisson) P2 – date de clôture : 27.07.2004 
 
 
V –   Observateur des Nations Unies 
 

Dans l’attente de la parution du seizième numéro de l’Observateur des Nations 
Unies, la quinzième édition reste disponible. Les membres intéressés peuvent en passer 
commande au Secrétariat, par courrier et accompagné d’un chèque de 9 euros (prix 
réservé aux seuls membres de notre association ) établi à l’ordre de l’AFNU.  
 

Le sommaire du numéro 15 (Automne-Hiver 2003) est le suivant :  
 
Dossier spécial : L’Asie, redécouverte d’un continent 
 
• Observations après le rapport du groupe spécial Communautés européennes – 
Conditions d’octroi de préférences tarifaires aux pays en développement. Vers une 
remise en cause du SPG communautaire- Stéphane DE LA ROSA 
 
• Les équilibres stratégiques asiatiques : entre communauté de sécurité et communauté 
de défense… - Marianne PERON-DOISE  
 
• Le système d’esclavage sexuel de l’armée japonaise (1932-1945) : réflexions sur un 
crime contre l’humanité oublié – Julia THIBORD  
 
• L’évolution de la souveraineté en Asie : à propos de l’arrêt de la Cour internationale de 
Justice Pulau Sipadan et Pulau Ligitan- Laurence HENRY  
 

Points d'appui  
 

• L’adaptabilité de l’Uti possidetis juris hors du contexte de décolonisation : l’exemple 
européen – Laurent LOMBARD  

 
Actualité des juridictions internationales  

 
• Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone : entre promesses et craintes – Rémy 

PROUVEZE 
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VI –   Site Internet de l’AFNU 
 
 
 Le mot de passe réservé aux membres de l’Association pour protéger les 
documents mis en ligne est actuellement : 

[Ce mot de passe est réservé à nos membres]. 
Les majuscules et minuscules doivent être respectées.  
  
 
VII –   Renouvellement des cotisations 

 
 
Le montant de la cotisation à l’AFNU a été maintenu pour l’année 2004 au même 

chiffre que précédemment :  
  

     - Etudiants : 10 euros et plus 
     - Membres actifs : 30 euros et plus 
     - Membres bienfaiteurs : 80 euros et plus 
     - Associations et sociétés : 150 euros  et   plus 

 
 

Les cotisations devront être réglées de préférence par chèque établi à l’ordre de 
l’AFNU et envoyées à l’adresse de son siège : 
Association française des Nations Unies_ 1, avenue de Tourville_75007 Paris 
 
 Pour votre déclaration d’impôt, si vous souhaitez que nous vous adressions un 
Reçu de versement aux œuvres, vous pouvez nous contacter à l’adresse 
susmentionnée. 
 
 

En vous remerciant de l’intérêt que vous portez à notre Association, nous vous 
prions d’agréer, chers amis, l’expression de nos sentiments les meilleurs.  
 
 
Paris, le 15 juillet 2004.                                                 
 
 
 
 

 Monique Desforges-Thierry 
                                                                  Secrétaire général 
 
 


